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Organisé et animé par :
Les Dr Régine CAMBON, Médecin Généraliste
et Marc EGOUMENIDES, MG – Médecin du Sport
Experts : 

                                  Dr Alain VOLLE Psychiatre pour Adolescent Montpellier
                                  Dr Yaël NOWENSTRERN  Pédopsychiatre  Montpellier 
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Par leur fréquence, la gravité potentielle de leurs conséquences et la sévérité des troubles de la personnalité sous-jacents, les addictions constituent un problème de santé publique majeur chez l'adolescent et le jeune adulte. Ce séminaire propose une réflexion approfondie sur trois d'entre elles: les TCA (troubles du comportement alimentaire), les jeux compulsifs sur Internet et les conduites à risques.

Spécialités concernées :MG-Pédiatre-Psychiatre-Pédopsychiatre.
Formation Professionnelle Conventionnelle Indemnisation par l’OGC : 

De 660 € pour les généralistes, 690 € pour les médecins spécialistes.










Cachet professionnel

Nom :
Prénom

Adresse complete :



CODE POSTAL :
Ville :


TEL PROFESSIONNEL : 
Fax :
 TEL DOMICILE :

ADRESSE EMAIL :

 TEL PORT :



Spécialité :

 DATE DE NAISSANCE :



BULLETIN D’INSCRIPTION - 2010
	THEME DE LA FORMATION
	LIEU
	DATE

	Les addictions sans produit chez l’ado et le

jeune adulte : intervention précoce et prévention

	Montpellier
	Vendredi 15et samedi 16 octobre 2010 


Documents à Fournir :

* Une feuille de soins annulée (Cerfa) par séminaire - original obligatoire.

* Un chèque de 35 Euros d'adhésion à l'AFML pour toute l'année 2010.

* Un chèque de caution de 180 Euros à valoir pour l'année 2010, qui sera restitué en fin d'année, sauf utilisation à titre de dédommagement des frais engagés en cas d’un désistement 8 jours avant le séminaire ou en cas de non-participation à l'intégralité du séminaire.

Pour les médecins remplaçants : 

- Attestation(s) avec le cachet et la signature du ou des médecins remplacé(s) apportant la preuve de remplacement(s) d’une durée totale d’au moins 30 jours (préciser les dates de remplacement) sur 1 année civile.
- Une attestation sur l’honneur indiquant que vous exercez une activité libérale à titre principal datée de 2009.
- Remplaçants non thèses : copie de la licence de remplacement en cours de validité (nov. 2009 – nov. 2010).

- Remplaçants thèses : attestation d’inscription à l’Ordre mentionnant l’activité de remplacement de l’année en cours. 
Seuls les médecins en exercice Secteur 1 ou 2 peuvent être indemnisés pour perte de ressource 15 C ou 15 CS par jour.

Date et signature : « lu et approuvé » après avoir pris connaissance des informations mentionnées sur cette page



        Les ADDICTIONS SANS PRODUIT


     chez l’adolescent et le jeune adulte.













